
Procès

Verdict
du ou de la 

juge ou
du jury

Délai d’appel
de 30 jours sur 

le verdict

Délai d’appel
de 30 jours sur 

la peine

Fermeture
du dossier

Arrestation
de la personne 
prévenue

Fermeture
du dossier

Détenu(e)

Libre

Aucune objection 
du ou de la
procureur(e) à la 
mise en liberté

Objection du ou de 
la procureur(e) à la 
mise en liberté

Sans enquête 
préliminaireProcureur(e) évalue la possibilité 

de porter en appel

Avec enquête
préliminaire
(sur demande de la personne 
prévenue ou du poursuivant, 
lorsque l'infraction est admissible)

• Rencontre préparatoire au 
témoignage

• Possibilité de demander 
des mesures d'aide au 
témoignage, lesquelles 
devront être autorisées
par le ou la juge

• Possibilité de demander 
qu’un  ou qu’une avocat(e) 
soit nommé(e) pour le 
contre-interrogatoire de la 
personne victime lorsque la 
personne accusée se 
représente seule

Preuve su�sante : 
Possibilité que le ou la juge 
ajoute ou retire des chefs 
d’accusation ou qu’une des 
parties en fasse la demande

Preuve insu�sante : 
Personne accusée
libérée

Fermeture
du dossier

Prévenu(e) 
mis(e) en 
liberté par la 
police, avec ou 
sans conditions

Détention en 
attente de la 
comparution à 
l'intérieur d'un 
délai de 24 h

Rencontre 
avec la  
personne 
victime

Ordonnance 
de mise en 
liberté

Ordonnance de 
détention

Prévenu(e)
demeure détenu(e) 
pour l'ensemble
des procédures

• Possibilité de demander
   un rapport présententiel
   ainsi qu'une évaluation
   sexologique de la personne
   délinquante
• Possibilité de demander
   un rapport Gladue lorsqu'il
   s'agit d’une personne
   délinquante autochtone

La Cour suprême a établi dans l’arrêt R. c. Jordan (2016 CSC 27) des délais 
maximums pour l’instruction d’un procès, soit 18 mois pour un procès qui se 
tient devant une cour provinciale et 30 mois pour un procès qui se tient devant 
une cour supérieure ou à la suite de la tenue d’une enquête préliminaire. 
Toutefois, des exceptions peuvent s’appliquer. 

Un interdit de contact entre la 
personne accusée et la 
personne victime peut être 
demandé à plusieurs étapes du 
processus judiciaire.

Choix du mode de poursuite, le cas échéant 
(procédure sommaire ou acte criminel – par voie 
de mise en accusation)

• Possibilité de demander une ordonnance de
   non-publication
• Possibilité d’une demande de complément 
   d’enquête par le ou la procureur(e) au policier
• Rencontre avec la personne victime, sauf
   exception

• Lecture des chefs d’accusation
• Communication de la preuve à la personne
   accusée

*À compter de cette étape, la personne accusée peut décider de 
plaider coupable à tout moment. Si un plaidoyer de culpabilité est 
enregistré, nous allons directement à l’étape de la déclaration de 
culpabilité.

• Rencontre avec la personne victime, sauf exception
• Possibilité de demander des mesures d'aide au
   témoignage, lesquelles devront être autorisées par
   le ou la juge
• Possibilité de demander qu’un ou une avocat(e) soit
   nommé(e) pour le contre-interrogatoire de la personne
   victime lorsque la personne accusée se représente seule
• Preuve, témoignage et plaidoiries des avocats
• Le fardeau de la preuve hors de tout doute
   raisonnable s’applique

Dépôt des
accusations 
par le ou la 

procureur(e) 

Comparution
de la personne 

accusée

Infraction
à caractère 

sexuel

Dénonciation
au service
de police

Enquête
policière

Remise du
rapport

d’enquête
et de la

demande
d’intenter des 

procédures
au DPCP

Analyse de
la preuve par

le ou la 
procureur(e)

Observations
sur la peine,
écrite ou orale

Prononcé de 
la peine par 
le ou la juge

Possibilité d'une demande
de complément d'enquête 

Enquête
sur mise
en liberté

Acquittement
Déclaration
de culpabilité

Créé par la Direction des communications
Révisé par le Bureau des mandats organisationnels 

Acte criminel

Par voie de mise
en accusation

Choix à e�ectuer par 
la personne accusée :
• Juge de la Cour
   du Québec
• Juge seul(e) devant
   la Cour supérieure
• Juge et jury
   devant la Cour
   supérieure

Procédure sommaire

Aucun choix
à e�ectuer par la 
personne accusée :
• Juge de la Cour
   du Québec

Ordonnance
de mise
en liberté

• Possibilité de présenter la déclaration de la personne victime
• Possibilité de demander au juge une ordonnance de
   dédommagement pour la personne victime
• Advenant un témoignage, une rencontre préparatoire au
   témoignage aura lieu au préalable

CHEMINEMENT D’UN DOSSIER D’UNE INFRACTION À CARACTÈRE SEXUEL

https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/decision-porter-plainte
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/detention-suspect-durant-procedures-judiciaires
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/suivi-plainte-enquete-police
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/analyse-rapport-enquete-accusations
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/02/depot.html
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/mesures-protection-vie-privee/ordonnance-non-publication
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/02/enquete-sur-mise-en-liberte-incarcerer.html
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/02/comparution.html
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/divulgation-preuve-temoignage-proces
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/temoigner-cour/mesures-aide-temoignage
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/temoigner-cour/mesures-aide-temoignage/interdiction-accuse-contre-interroger-victime
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/verdict-peine-appel
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/03/lenquete-preliminaire-un-proces-avant.html
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/declaration-victime
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/participation-processus-judiciaire-criminel/declaration-victime#c148646
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/aide-financiere-personnes-victimes#c163123
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/temoigner-cour/preparation-deroulement-temoignage#c128182
https://bloguedpcp.blogspot.com/2022/06/la-determination-de-la-peine-un.html
https://cliquezjustice.ca/vos-droits/comprendre-l-arret-jordan
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/accompagnement-victimes-crime/mesures-protection-securite/interdiction-communication-victime-accuse



